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État-civil

DÉCLARATIONS PRÉALABLES
LEBELLEGARD Marie, 2 La Maison Neuve : Instal-

lation d’un portail et de clôtures.
VIDELOT Philippe, 7 Les Preaux : Construction 

d’un carport bois.
LHUISSIER Thomas, 8 rue Bergamote : Création 

d’un muret en pierre, clôture et portillon.
BARBIER Annie, 13 la Bruyère : Remplacement des 

clôtures par mur et muret surmonté de grilles.
SALIGOT Yannick, 8 La Masse : Création d’un mur 

de clôture et d’un portail.
ERABIT Nicolas, 5 Impasse de la Poterie : Pose d’une 

clôture en grillage.
TOUTAIN Amaury, 3 le Clos des Pommiers : Réfec-

tion du mur de clôture.
COIRRE Maxime, 15 Maineuf : Réfection des joints 

de pierre sur façade Sud.
RONDIN Yves, 5 rue du Chêne : Création d’une clô-

ture, ravalement de la façade Sud avec création d’un décor.
VERGER Virginie, 11 La Croix de Brin : Remplace-

ment de 2 fenêtres et de la porte d’entrée, isolation par 
l’extérieur, installation d’une pompe à chaleur.

RUBINELLI Michelle, 8 La Cote : Changement de 4 
fenêtres sur la façade Sud.

BROUSTÉ Pierre, 3 Beauregard : Construction en bois.
TRUET Jérôme, 8 la Garenne : Prolongation de la 

durée de présence d’un mobil-home.
LEGAVE Fabien, 7 La Lande : Pose d’un portail cou-

lissant et d’un muret avec claustras.
RAULT Lison, 1 Bellevue : Prolongation de la durée 

de présence de tiny house.
SNCF Réseau, La Halte : Élagage de haie.
GERMAIN Antoine, 38 La Ratulais : Changement 

d’emplacement d’une pompe à chaleur.
HAMON Olivier, 40 la Ratulais : Transformation 

d’un carport en garage.
LEVREL Alain, 12 La Haute Touche : Installation 

d’un générateur photovoltaïque sur la toiture.
CAUGEN Erwan, 4 La Champironnerie : Instal-

lation d’un générateur photovoltaïque sur la toiture. 
BOX AND CO, 8 La Bouftiere : Remplacement du bar-

dage du hangar, pose de 2 portails et d’un grillage rigide.
GUY Angèle, 3 Le Louvre : Abattage d’un arbre.

LEGAVE Fabien, 7 La Lande : Clôture en grillage 
doublée d’un brise-vue.

ROUAULT Thierry, 3 Maineuf : Piscine enterrée.
THOUANEL Jérôme, 4 La Masse : Pose d’un portail.
ROGER Guy, 1 La Lande : Abattage d’une haie.
GUÉDÉ Typhaine, 20 rue des Ecoles : Réfection des 

joints façade Nord et partie de façade Sud.
PHOENIX FRANCE INFRASTRUCTURES, 3 La Ba-

belais : Installation d’équipements de radiotéléphonie mobile.
ROBIC Nolwenn, 5 Maineuf : Renfort de la char-

pente et pose de tôles bac acier sur appentis.
BOURDET Simon, 2 Le Moulin d’Abas : Création 

d’un préau.

PERMIS DE CONSTRUIRE
BROUSTÉ Pierre, 3 Beauregard : Rénovation d’un 

bâti ancien.
SUCHET Patrick, 1 la Fontaine de Brou : Construc-

tion d’un garage, démolition d’un carport.
THEZÉ Fabrice, 9 et 5 allée des Noës Ruettes : 

Construction de maisons individuelles.
SMORENBURG Myriam, 2 allée Cozdour : 

Construction d’une maison individuelle.
DUBREUIL Anthony, 1 rue des Sports : Construc-

tion d’une maison individuelle.
THERON Catherine, 7 allée des Noës Ruettes : 

Construction d’une maison individuelle.
DOUILLET Vincent, 2 allée des Noës Ruettes : 

Construction d’une maison individuelle.
BECHERIE Vincent, 3 Launay Pinier : Rénovation 

d’une maison, création d’une extension et d’un carport.
FONTAINE Alexis, 3 allée des Noës Ruettes : 

Construction d’une maison individuelle.
LEBELLEGARD Marie, 2 La Maison Neuve : Réno-

vation d’une habitation, construction d’un garage.
HERBEL Maxime, 2bis La Ratulais : Construction 

d’une maison individuelle.
GUILLOREL Amadis, 3bis Maineuf : Installation de 5 serres 

tunnels froides, construction d’un local sous hangar existant.
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Noël BOURNONVILLE

Maire de Saint Médard-sur-Ille

Sommaire

Chères médardaises, chers 
médardais,

Vous avez été nombreux à vous 
déplacer pour vous exprimer 

dans les urnes le dimanche 15 mars 
dernier. Nous tenons à vous remercier 

sincèrement pour cet acte citoyen, qui 
témoigne de votre engagement et de votre conscience de 
l’importance de ce rendez-vous démocratique.

C’est avec une grande fierté que nous constatons que, 
depuis 2017, vous nous renouvelez votre confiance pour 
la troisième fois consécutive. Une telle fidélité ne s’était 
plus manifestée depuis les années 90, à l’époque d’Octave 
Jus, Maire qui a profondément marqué de son empreinte 
et de sa personnalité notre belle commune. Cette 

continuité, nous vous la devons. Je la dois également 
à l’ensemble des élus qui m’ont accompagné durant ces 
neuf années, ainsi qu’à la nouvelle équipe, pour leur 
confiance, leur engagement et leur sens aigu de l’intérêt 
général.

Cette nouvelle équipe, qui m’accompagne pour ce 
mandat et dont vous découvrirez la présentation 
dans ce bulletin, réunit des élus sortants forts de leur 
expérience et de nouveaux élus apportant un regard neuf 
pour construire l’avenir. Après l’installation des onze 
commissions municipales, ouvertes pour la plupart à 
toutes les énergies citoyennes, et l’élection de leurs vice-
présidentes et vice-présidents, une nouvelle étape 

s’ouvre. Ces commissions sont des espaces de travail 
actifs, où les idées se transforment en actions. Elles auront 
pour mission d’approfondir les dossiers prioritaires, de 
proposer des orientations stratégiques, toutes articulées 
autour de trois axes : valoriser notre cadre de vie, adapter 
notre développement et améliorer notre vie quotidienne. 
Nous sommes résolument mobilisés, avec détermination 
et ambition, pour mettre en œuvre fidèlement le 
programme que vous avez choisi.

Dans la continuité des élections, un autre rendez-vous 
important s’est tenu le 14 avril dernier : l’installation du 

conseil communautaire, marquée par l’élection du 
Président et de ses quatorze vice-président(e)s. Le maire 
de Langouët, Jean-Luc Dubois, a été élu sans surprise 
président de la communauté de communes du Val d’Ille-
Aubigné. Reconnu pour sa rigueur et son efficacité, 
il pourra compter sur mon plein soutien ainsi que sur 
ma disponibilité durant ce nouveau mandat. Pour ma 
part, j’ai été réélu vice-président en charge des services, 
incluant la petite enfance, la jeunesse et les EHPAD. Lors 
des réunions du conseil communautaire, je siège aux côtés 
d’Isabelle Renouard, conseillère engagée. Ensemble, nous 
portons une vision ambitieuse pour le développement 
équilibré des 19 communes, tout en défendant avec 
détermination les intérêts de Saint-Médard-sur-Ille et de 
ses habitants.

Nous sommes convaincus que l’avenir de notre commune 
se construit dans le dialogue avec les habitants, les acteurs 
locaux et dans la proximité. Tout au long de ce mandat, 
nous poursuivrons les rencontres avec vous, à travers 
des réunions publiques et des réunions de quartier. Ces 
temps d’échange nous permettront de vous informer, 
de vous écouter, de mieux comprendre vos attentes, afin 
d’améliorer ensemble notre cadre de vie.

Je terminerai ce premier édito du mandat par une note 
citoyenne. Et si, pour une fois, on troquait le canapé 
contre un peu d’action collective ? Rendez-vous le 6 juin 

2026 pour la Journée citoyenne, aux côtés de vos élus. 
Au programme : petits travaux, entraide et bonne humeur 
pour améliorer ensemble notre cadre de vie. Chacun peut 
participer, selon ses envies et ses compétences. Le midi, 
nous partagerons un repas convivial : apportez un plat ou 
un dessert, et profitons de ce moment ensemble. On vous 
attend nombreux !

A très vite
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Conseil municipal

Procès-verbaux des conseils municipaux

Conseil municipal 
du 12 novembre 2025

Rapport SPANC 2024. Le 
conseil a pris acte à l’unanimité du 
rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service d’assainissement non col-
lectif (SPANC), présentant le fonc-
tionnement du service, ses indica-
teurs et ses données financières.
 

Budget principal. Une décision 
modificative a été adoptée à l’unani-
mité afin d’ajuster les crédits liés aux 
charges de personnel, notamment en 
raison du passage en congé longue ma-
ladie d’un agent. Cette hausse de dé-
penses est compensée par des recettes 
pour un montant global de 33 500 €. 
 

Église. Le conseil a pris acte de la 
présentation du diagnostic sanitaire 
actualisé de l’église, réalisé en 2025. 
Cette étude permet d’identifier les 
désordres existants et d’envisager un 
programme de travaux de rénova-
tion.

Navette des bibliothèques. 
Dans le cadre de la mise en réseau des 
bibliothèques de la communauté de 
communes, le conseil s’est prononcé 
majoritairement pour la mise en place 
d’un service de navette assuré par un 
prestataire extérieur (11 voix pour, 3 
pour une gestion intercommunale, 
1 abstention). Ce dispositif permet-
tra aux usagers de réserver et récu-
pérer des ouvrages venant de n’im-
porte quelle bibliothèque du réseau. 
 

Marché voirie-assainissement

Considérant des tarifs et prestations 
ne correspondant pas aux attentes de 
la commune, le conseil a approuvé à 
l’unanimité le retrait du groupement 
de commande « voirie et assainisse-
ment ». Cette décision vise à conser-

ver davantage de souplesse et de maî-
trise financière sur les futurs travaux. 

Conseil municipal 
du 10 décembre 2025

Projet de centre-bourg. Le conseil 
a approuvé la vente de parcelles commu-
nales (1 019 m²) à la société IPCS pour 
la réalisation du projet de logements 
et commerces, pour un montant de 33 
000 €. Vote : 11 voix pour, 3 contre (M. 
Moire, M. Vitel, Mme Guillemaut).
 

Projet de centre-bourg. Le pro-
jet de logements et commerces a été 
dénommé « L’Agora ». Vote : 11 voix 
pour, 1 contre (M. Moire), 2 absten-
tions (M. Vitel, Mme Guillemaut). 
 

Protection sociale des agents. Le 
conseil a approuvé à l’unanimité l’adhé-
sion au dispositif collectif porté par le 
Centre de gestion, avec une participa-
tion communale de 15 € par mois et par 
agent à compter du 1er janvier 2026.
 

Création de postes. Deux postes 
ont été créés à l’unanimité dans le cadre 
d’une réorganisation des services : un 
poste d’adjoint technique à temps non 
complet (30/35e) pour le périscolaire, 
un poste d’adjoint technique à temps 
complet pour les services techniques.
 

Beauregard. Le conseil a ap-
prouvé à l’unanimité la poursuite du 
projet d’aménagement (arrêts de bus, 
cheminement piéton, poche incen-
die) après validation de l’avant-projet.
 

Programme Local de l’Habitat 

2026-2031. Le conseil a émis un avis 
favorable au projet de PLH du Val 
d’Ille-Aubigné, qui fixe les orienta-
tions en matière de logement pour 
les prochaines années. Vote : 13 voix 
pour, 1 abstention (M. Moire).

Conseil municipal 
du 11 février 2026

Renaturation des lagunes. 

Le conseil a pris acte de la présenta-
tion de l’étude menée par le cabinet 
Ouest’Am. Au delà de l'aspect régle-
mentaire de renaturation, ce projet 
pourrait permettre la création d’un 
espace naturel valorisé, intégrant no-
tamment un parcours pédagogique et 
de promenade.

Mini-camps été 2026. Le conseil 
a approuvé à l’unanimité l’organisa-
tion de deux mini-camps en juillet 
ainsi que les tarifs, adaptés au quo-
tient familial.
 

CFU – assainissement 2025. Le 
conseil a approuvé à l’unanimité le 
compte financier unique du budget 
assainissement, validé par le comp-
table public.

Transfert de la compétence 

assainissement. Dans le cadre du 
transfert à la CCVIA au 1er janvier 
2026, le conseil a approuvé à l’unani-
mité la clôture du budget annexe et le 
transfert des résultats (actif et passif) 
vers le nouveau budget intercommu-
nal.

Création de postes non perma-

nents. Trois postes d’adjoint d’ani-
mation ont été créés à l’unanimité 
pour répondre à un besoin tempo-
raire au centre de loisirs en 2026.
 

Convention avec SNCF Ré-

seau. Le conseil a approuvé à l’una-
nimité la signature d’une convention 
précisant la répartition des charges 
d’entretien des ouvrages d’art, cer-
taines restant à la charge de la com-
mune.

Retour sur les dernières délibérations adoptées par le conseil municipal depuis le dernier bulletin. L’ensemble des 

comptes-rendus est à retrouver sur le site de la commune ou affiché en mairie. 
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Convention – défense incendie. 

Le conseil a approuvé à l’unanimité 
une convention d’assistance avec la 
CEBR pour accompagner la com-
mune dans la gestion et la planifica-
tion de la défense incendie.
 

Achat foncier – parcelle AB 

102. Le conseil a approuvé à l’unani-
mité l’acquisition d’un terrain situé à 
proximité du camping pour un mon-
tant de 7 700 €.

Conseil municipal 
du 11 mars 2026

Présentation des indemnités des 

élus. Conformément à la réglemen-
tation, le conseil a pris connaissance 
des indemnités perçues par les élus au 
titre de l’année 2025.
 

Comptes financiers 2025. Les 
comptes financiers uniques 2025 ont 
été approuvés à l’unanimité (en l’ab-
sence du Maire) pour le budget prin-
cipal, le budget ZAC, le budget SPIC.

Affectation des résultats. Le 
conseil a approuvé à l’unanimité l’affec-
tation des résultats 2025 pour l’ensemble 
des budgets (principal et annexes), per-
mettant d’équilibrer les sections de fonc-
tionnement et d’investissement.
 

Remboursement des charges 

de personnel. Le conseil a validé à 
l’unanimité le remboursement d’une 
partie des charges de personnel par 
les budgets annexes (ZAC et SPIC), 
pour un montant total de 398,67 €. 

Fiscalité 2026. Le conseil a décidé 
à l’unanimité de maintenir les taux 
d’imposition communaux inchangés 
pour 2026 :

•	 Foncier bâti : 43,66 %
•	 Foncier non bâti : 39,88 %
•	 Taxe d’habitation (résidences se-

condaires) : 14,39 %

Budgets primitifs 2026. Le budget 
principal 2026 a été adopté à la majo-
rité (12 voix pour, 3 contre). Il s’équi-
libre à :

•	 1 327 851,64 € en fonctionnement
•	 1 011 220,24 € en investissement

Les budgets annexes ont été approu-
vés à l’unanimité : Budget ZAC : 

•	 96 546,72 € en fonctionnement
•	 190 512,18 € en investissement

Budget SPIC : 
•	 9 343,84 € en fonctionnement 
•	 8 072,77 € en investissement

 
 Conseil municipal 

du 20 mars 2026

Installation du conseil muni-

cipal. La séance a été ouverte par le 
Maire sortant, qui a déclaré les nou-
veaux conseillers municipaux instal-
lés dans leurs fonctions. Le conseil a 
désigné son secrétaire de séance.
 

Élection du Maire. L’élec-
tion s’est déroulée au scrutin secret. 
Au premier tour, Noël Bournonville 
a été élu Maire avec 12 voix, contre 
3 voix pour Anne-Sophie Lainnemé.
 

Nombre d’adjoints. Le conseil a 
fixé à 4 le nombre d’adjoints au maire, 
conformément à la réglementation.
 

Élection des adjoints. Les ad-
joints ont été élus au scrutin de liste. 
La liste conduite par Gildas Bourel 
a été élue avec 14 voix, permettant 
l’installation des quatre adjoints dans 
leurs fonctions (Gildas Bourel, Isa-
belle Renouard, Gérard Pasek, Jo-
siane Detoc)

Conseil municipal 
du 1er avril 2026

Création des commissions 

municipales. Le conseil a approu-
vé à l’unanimité la création des 
commissions municipales ainsi 
que leur composition (scolaire, 
finances, urbanisme, voirie, envi-
ronnement, vie associative, etc.). 
 

Composition du CCAS. Le 
conseil a fixé à l’unanimité à 8 
membres la composition du conseil 

d’administration du CCAS (4 élus et 
4 membres nommés).
 

Élection des représentants au 

CCAS. Quatre élus ont été désignés 
à bulletin secret pour représenter la 
commune : Josiane Detoc, Tristan Le 
Hégarat, Karine Guibaudet et Anne-
Sophie Lainnemé.
 

Désignation des représentants 

dans les organismes extérieurs. 
Le conseil a approuvé à l’unanimité 
la désignation des représentants de 
la commune au sein de différents 
organismes 

•	 SDE35 (Syndicat départemental 
d’énergie) : Vincent Le Ferrand

•	 ACSE 175 (association intermé-
diaire de Betton) : Magalie Dufour

•	 Correspondant Défense : Gildas 
Bourel

•	 CODEM (Comité d’observation 
de la dépendance et de média-
tion) : Anne-Sophie Lainnemé

•	 CLIC : Josiane Detoc
•	 Sécurité routière : Isabelle Jarjaille
•	 Hygiène et sécurité du travail 

(CDG 35) : Noël Bournonville
•	 Comité des œuvres sociales 

(COS) : Josiane Detoc
•	 SMICTOM : Isabelle Renouard
•	 Eaux et Vilaine : Michel Forgeot
•	 CIID (Commission intercommunale 

des impôts directs) : Gérard Pasek
•	 Comice agricole : Isabelle Jarjaille
•	 CLECT (Commission locale 

d’évaluation des charges transfé-
rées) : Gérard Pasek

Les conseils municipaux sont 
publics et ouverts à tous. Ils 
constituent un moment pri-
vilégié pour s’informer, com-
prendre les décisions prises 
et suivre les projets de la 
commune. Sauf exception, 
ils se tiennent le deuxième 
mercredi de chaque mois. 
L’ordre du jour est communi-
qué quelques jours à l’avance. 
N’hésitez pas à venir y assis-
ter.
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Zoom sur

Dimanche 15 mars, 851 électeurs se sont rendus aux urnes sur 1 143 inscrits. Retour sur le scrutin du 15 mars

et l’installation du nouveau conseil municipal, le 20 mars dernier. 

Les élections municipales
à Saint-Médard-sur-Ille

Les résultats du scrutin de dimanche 15 mars

52.09% 
« Unis pour 
agir »
Liste conduite par 
Noël Bournonville  
437 voix

    47,91% 

« Commune 
Vivante » 
Liste conduite par 
Anne-Sophie 
Lainnemé
402 voix

Inscrits 	

Votants 

Abstentions

Blancs

Nuls 

Exprimés

1143

851 

292

7

5

839

	

74.45%

25.55%

0.61%

0.44%

73.40%

La formation du nouveau conseil municipal

Le conseil municipal d’installation

Sur les 15 sièges à pourvoir de notre conseil municipal, la ré-
partition se fait en deux étapes :

•	 La prime majoritaire : La liste arrivée en tête reçoit 
d’abord une «prime» de 8 sièges (la moitié du conseil). 
C’est ce qui assure une majorité claire pour conduire l’ac-
tion municipale.

•	 La répartition proportionnelle : Les 7 sièges restants 
sont ensuite répartis entre toutes les listes (y compris la 
gagnante) selon leurs scores respectifs. Cela garantit que 
les électeurs n’ayant pas choisi la liste majoritaire soient 
tout de même représentés lors des débats et des votes. 

La liste majoritaire sortante a donc obtenu 12 sièges, contre 3 
pour la liste minoritaire. La majorité obtient aussi 2 sièges de 

conseillers communautaires au sein de la communauté de 
communes Val d’Ille-Aubigné.

Sièges obtenus par la 
liste conduite par 
Noël Bournonville  

Sièges obtenus par 
la liste conduite par 
Anne-Sophie Lainnemé

3

12

Vendredi 20 mars, le public est venu en nombre participer à la 
première séance du conseil municipal qui inaugure le nouveau 
mandat municipal. Josiane Detoc, doyenne de l’assemblée, a 
présidé cette séance d’installation des 15 membres du conseil 
municipal, jusqu’à l’élection du maire. À l'issue du vote, le 
conseil municipal a élu Noël Bournonville, maire de Saint-
Médard-sur-Ille, puis les 4 adjoint(e)s au maire.
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La composition du conseil municipal

Noël BOURNONVILLE
Maire 

Vice président de la 
communauté de communes

Josiane DETOC
4ème adjointe 

Vie associative, participative et 
culturelle, tourisme, patrimoine

Marie-France HUNAULT
Conseillère déléguée 

Associations

Isabelle RENOUARD
2ème adjointe 
Urbanisme et 

ressources humaines
Conseillère communautaire

Karine GUIBAUDET
Conseillère déléguée 

Affaires scolaires et 
périscolaires, jeunesse

Pierre GAUTIER DE LAHAUT
Conseiller délégué 

Sécurité

Anne-Sophie LAINNEMÉ
Conseillère municipale

Vincent LE FERRAND
Conseiller municipal 

Isabelle JARJAILLE
Conseillère municipale

Gildas BOUREL
1er adjoint 

 Communication, voirie, 
aménagement et cadre de vie

Michel FORGEOT
Conseiller délégué 

Environnement, mobilité, 
agriculture et assainissement

Tristan LE HÉGARAT
Conseiller délégué 

Conseil municipal des jeunes

Gérard PASEK
3ème adjoint

Finances, commerce, 
artisanat et bâtiments

Magalie DUFOUR
Conseillère déléguée 

Affaires sociales et 
familiales

Laurie CHADEAU
Conseillère municipale

Le conseil municipal est désormais en place autour du maire, des adjoints et des conseillers délégués. Les 

délégations ont été attribuées par le maire, après la désignation des vice-président(e)s en commissions. Découvrez 

ci-dessous les élus, leurs fonctions et leurs domaines d’action au service de la commune et des habitant(e)s.
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Zoom sur

Les commissions municipales

Le conseil municipal a procédé à la création de ses commissions municipales lors de sa séance du mercredi 1er avril. 
Elles sont composées d’élus de la majorité et de la minorité, favorisant ainsi les échanges et la concertation. Le maire 
en est le président, et chaque commission est animée par un(e) vice-président(e), désigné(e) lors des premières 
réunions (qui ont eu lieu du 3 au 9 avril).
 
Essentielles au bon fonctionnement de la vie communale, ces commissions thématiques (véritables groupes de 

travail) permettent d’aborder les différents sujets de la commune, d’étudier les dossiers et de formuler des avis en 
amont des conseils municipaux.
 
Les commissions ont également pour rôle d’échanger, proposer et approfondir les sujets, mais aussi de prendre des 
décisions concertées sur des affaires courantes et des actions de moindre ampleur, ne nécessitant pas de passage en 
conseil municipal. Elles peuvent être réunies conjointement afin de travailler sur des thématiques transversales.

Le choix de créer 11 commissions a été fait afin de répartir au mieux les différentes thématiques et d’assurer un suivi 
efficace des projets communaux :

Afin d’organiser le travail des élus et de nourrir les échanges autour des projets communaux, la munici-

palité a mis en place plusieurs commissions thématiques. 

Finances, Commerce 
et artisanat

 Budgets communaux, tarifs, taux 
d’imposition, accompagnement 

commerçants et artisans, 
développement économique, etc 

Vice Président : Gérard Pasek

Bâtiments
 Entretien des bâtiments 
communaux, gestion des 

salles communales, projet de 
rénovation, etc. 

Vice Président : Gérard 
Pasek

Aménagement, cadre de 
vie, voirie

Travaux d’aménagement, voirie et 
réseaux divers, routes communales, 

espaces verts, mobilier, etc. 

Vice Président : Gildas Bourel

Environnement, 
mobilité, agriculture 

et assainissement 
Déplacements doux, haies bocagères, 

chemins communaux, biodiversité, 
agriculture locale, qualité de l'eau et 

gestion des eaux usées, etc 

Vice Président : Michel Forgeot

Vie associative, 
participative et 

culturelle, patrimoine 
Associations, bénévolat, implication des 

habitants, bibliothèque, événements 
culturels, mémoire locale, restauration de 

bâti et petit patrimoine

Vice Présidente : Josiane DETOC

Communication
Information municipale, 

communication digitale, relais 
des initiatives, temps d'échanges, 

publication, etc 

Vice Président : Gildas 
Bourel



Affaires scolaires 
et périscolaires, 

jeunesse
École, centre de loisirs, 

restauration scolaire, actions en 
direction des jeunes, etc 

Vice Présidente : Karine 
Guibaudet
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Commissions ouvertes
Les commissions ouvertes sont reconduites. Elles permettent à chacun de s’informer, de partager ses idées et de 
participer à la vie locale. Les thématiques présentées ici pour chaque commission vous permettent d’identifier les sujets 
abordés. L’une d’elles vous intéresse ? Les modalités de participation seront précisées prochainement, mais n’hésitez pas 
à vous manifester, vous renseigner pour vous impliquer dans la vie de la commune.

Urbanisme
 Habitat, PLUi, règles de 

construction, étude des permis de 
construire et déclarations préalables, 

orientations d'aménagement

Vice Présidente : Isabelle 
Renouard

Affaires sociales et 
familiales

Actions sociales, écoute, 
accompagnements, actions 

intergénérationnelles, famille, santé, 
solidarité, insertion, etc. 

Vice Présidente : Magalie 
Dufour

Sécurité
Prévention, tranquillité publique 

gestion des risques, plan communal de 
sauvegarde,  défense incendie, réserve 
communale, sécurité numérique, etc

Vice Président : Pierre GAUTIER 
DE LAHAUT

Appels d’offres   
Marchés publics , préparation des marchés, analyse des offres, 
avis sur l'attribution, garantie d’une mise en concurrence, etc.

Vice Président : Michel Forgeot
A noter : la liste des élus membres de 

chaque commission est consultable sur 

le site internet de la commune : https://

saint-medard-sur-ille.fr/commissions/

Val d’Ille - Aubigné
Nouvelle mandature pour la communauté de communes

À la suite des élections municipales, le conseil communautaire de la Communauté de communes Val-d’Ille-

Aubigné s’est réuni le 14 avril pour installer sa nouvelle gouvernance.

 
Jean-Luc Dubois (maire de Langouët) a été élu président à l’unanimité. Il succède à Claude Jaouen pour le mandat 
2026-2032. Le conseil communautaire, composé de 46 membres représentant 19 communes, s’appuie désormais sur 
14 vice-présidents, chacun en charge d’un domaine.
 
Les élus vont engager l’élaboration d’un nouveau projet de territoire, dont 
découleront les actions menées au cours de la mandature : développement 
économique, services à la population, préservation de l’environnement, 
mais aussi mobilités, accès à l’alimentation locale, solidarités, culture, sport 
et tourisme, etc.

Cette organisation vise à associer l’ensemble des communes aux décisions 
et à renforcer la coopération au service des habitants du territoire.



Finances

Principales réalisations 2025

L'équilibre du budget : explication

Retour en chiffres sur les principales dépenses réalisées en investissement en 2025.  
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Groupe scolaire 32 288€ 

Divers matériels et travaux 28 724€ 

Aménagement du bourg 69 208€ 

Végétalisation de la cour
Réfection du réfectoire 
Installation d'un monte-charge 

pour la cantine

Carport salle des sports
Porte Salle AM. Rivière
Clôture et portails services 

techniques
Divers  matériel

Acquisition foncière (projet 
AGORA)

Frais pour l'étude d'aména-
gement

Cimetière 33 766 €

Voirie 110 030 €

Végétalisation, engazonne-
ment des allées et inter-tombes

Pose de mobilier et d'une 
signalétique.

Réfection de route à Bellevue
Réfection d'une portion et 

sécurisation de la route de la 
Croix Herbelle aux 4 Chemins 

Divers travaux et signalisation

Au total, 302 127 € d’investissements ont été 
réalisés au cours de l’année.

Pour accompagner la présentation du budget communal, ce schéma permet de mieux comprendre son fonctionne-

ment et l’équilibre entre les dépenses et les recettes.

DÉPENSES RECETTES

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

IN
V

ES
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SS
EM
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T

Dépenses de fonctionnement 
Toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement des 

services de la collectivité territoriale, c’est-à-dire les 
dépenses qui reviennent régulièrement chaque année Recettes de fonctionnement 

Toutes les recettes issues du produit des impôts locaux, 
des dotations de l'État, des subventions provenant 
d’autres collectivités, et des recettes de différents 
services publics (cantines, centre de loisirs, etc)

Résultat d’investissement
C’est le solde entre les recettes et les dépenses 

d’investissement des exercices précédents.

Recettes d’investissement 
Toutes les recettes issues des subventions d’équipement, 

du FCTVA, des emprunts ou du produit des cessions.

Épargne brute = Prélèvement 
C’est la part « non-consommée » des recettes, qui va 

servir à financer l’investissement.

Résultat de fonctionnement 
C’est le solde entre les recettes et les dépenses de 

fonctionnement des exercices précédents.

Dépenses d’investissement 
Toutes les dépenses qui se traduisent par une 

modification de la consistance ou de la valeur du 
patrimoine de la collectivité territoriale (projets, 

travaux et équipements durables).

Épargne brute = Prélèvement 
C’est la part « non-consommée » des recettes, qui va 

servir à financer l’investissement.

L’épargne dégagée par la section de fonctionnement permet notamment de contribuer au financement des 
investissements réalisés par la collectivité.



École Beauregard Voirie Aménagement 
du bourg

Section de fonctionnement 
1 327 851 €

Section d'investissement
1 011 220€

Charges de 
Personnel
665 959 €

Épargne 
143 231 €

Dépenses 
de gestion 
(Énergie, 
cantine, petits 
travaux) 

387 721 €

Subventions 
& indemnités 

Divers
10 239 €

Impôts 
locaux
480 951 €

Dotations 
État et 
Département 
361 958 €

Recettes générées 
par les services, 
cantine, etc. 

Revenus 
des Loyers
23 573 €

Résultat de fonc-
tionnement reporté
76 280 €

Autres
41 180 €

Impôts & taxes
150 362 €

Remboursement 
emprunts 
96 550 €
Fonds de 
roulement 
(Constituant une 
réserve pour les 
investissements 
futurs)

255 707 €

Dépenses 
d’investissement 
413 933 € 

(Détails 
ci-dessous)

Épargne 

143 231 €

Dotations 
dont :

Excédent de 
fonctionnement 
capitalisé :
677 642 €

Excédent du 
budget 
Assainissement : 
66 225 €

Subvention 
d’investissement
149 730 €

Amortissement 
8 724 €

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Prévisions d’investissements pour 2026

Budget  160 360 € 
Chaudière et annexes, 

VMC, travaux en 
toiture, marquages au 
sol, abris de stockage, 

divers travaux.

Budget 123 900€
Étude, achat de terrain et 

travaux pour la réalisation de 
cheminement vers 2 enclaves 

d'arrêt de car, mutualisé à 
une poche incendie.

Budget 34 500 € 
Réfection de routes en 

enrobé (Bois Geffroy, La 
Teillais), signalisation, 

marquages au sol.

Budget 52 985 € 
Frais d’étude et maîtrise 
d'oeuvre, création d'un 

poteau incendie à La 
Ratulais, raccordement 
pluvial du projet Agora.

Budget primitif 2026

Solde reporté
245 028 €

Autres 
immobilisations 
financières 
6 785 €

Gérard Pasek 11

Charges 
financières
5 667 €

Produits 
exceptionnels
33 000 €

Autres Charges
115 032 €

Produit des 
services 
160 340 €

413 933€



Aménagement et cadre de vie

Le cimetière fait peau neuve 

Engazonnement, mobilier, fleurissement et signalétique : le cimetière com-

munal évolue pour devenir un espace plus vert, plus lisible et plus agréable 

pour tous. 

À l’automne 2025, les travaux d’engazonnement du cimetière 
communal ont été réalisés, concrétisant un projet engagé depuis 
plusieurs mois avec les agents du service technique. Le résultat est 
aujourd’hui très encourageant. Le cimetière offre désormais un aspect 
plus vert et moins minéral.
 
Comme souvent après ce type d’aménagement, le gazon nécessite 
encore, par endroits, de se densifier, ce qui permettra à terme de 
limiter davantage la présence de mauvaises herbes. Un suivi attentif 
est assuré par les équipes communales, et un regarnissage pourra être 
réalisé à l’automne si nécessaire afin d’homogénéiser l’ensemble.
 
Au-delà de l’aspect esthétique, cette évolution facilite également 
l’entretien du site. Une diminution du temps de désherbage est déjà 
constatée, confirmant l’intérêt de cet aménagement dans la durée.
 
Vos retours sont les bienvenus : n’hésitez pas à nous faire part de 
vos remarques ou suggestions.

La Ratulais 
Identifiée comme un secteur sensible 
lors de l’étude d’aménagement du 
bourg, notamment en matière de 
sécurité, la route de la Ratulais 
/ Croix de Brin constitue une 
priorité d’intervention. La 
municipalité a engagé les premières 
démarches (étude d'effacement 
des réseaux, recrutement d’une 
maîtrise d’œuvre) afin de lancer 
son réaménagement. D’ici là, les 
chicanes seront repeintes, leur 
manque de visibilité les rendant 
aujourd’hui plus dangereuses.

ZAC 
Chacun a pu constater la dynamique 
en cours. Les travaux des 8 logements 
portés par NEOTOA ont démarré 
dans le secteur du Clos du Bourg, 
et les constructions individuelles 
s’intensifient. Sur les 16 lots libres, un 
seul reste aujourd’hui disponible. Le 
projet de la seconde tranche, prévue 
plus à l’Est, vers le Clos Gratien, se 
poursuit et entre dans une nouvelle 
phase, avec la poursuite des études et 
les ajustements nécessaires. Celui-ci 
devrait comprendre 57 logements 
(dont 22 lots libres).

Beauregard 
Le projet d’aménagement du secteur 
de Beauregard entre désormais 
dans une phase opérationnelle, 
avec l’acquisition du foncier et 
la consultation des entreprises. 
Il prévoit l’aménagement des 
arrêts de bus, la sécurisation des 
cheminements piétons ainsi que la 
création d’une poche incendie. Une 
réunion de quartier est organisée 
le samedi 27 juin à 10h30, afin de 
présenter, notamment, le projet 
et d’échanger avec les riverains. 

Les aménagements en cours et à venir

Gildas Bourel

AVANT

APRES

AVANT

APRES

AVANT APRES
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Assainissement

la nouvelle station d'épuration sort de terre

Présenté lors du bulletin de juin 2025, le projet de construction de la nouvelle station d’épuration a pris forme. Voici un point 

d'étape sur ce chantier majeur pour le développement de notre commune.

Une capacité doublée pour l’avenir 
La nouvelle station aura une capacité de 1200 équivalent habitants, soit 
plus du double des lagunes existantes, permettant de traiter l’ensemble 
des effluents généré par la future augmentation de population prévue 
par les différentes zones de construction en cours ou à venir.

La filière de traitement retenue est de type boues activées faible charge, 
avec un traitement des matières organiques, de l’azote et du phosphore. 
Les boues seront déshydratées par presse à vis et emmenées en 
compostage. C’est une filière de traitement classique, et qui est la plus 
répandue en France. Les travaux sont suivis par le maître d’oeuvre 
choisi par la commune (NTE), ainsi que par le service assainissement 

de la CCVIA (Communauté de Communes Val d’Ille Aubigné) à qui a été 
transféré la compétence assainissement au 1er janvier 2026. A la demande 
de notre maire, la commune participe à toutes les réunions de chantier et à 
toutes les décisions.

Point sur les travaux en cours
Les travaux ont commencé début janvier dans des conditions de pluviométrie très importantes. Les deux principaux 
bassins étant enterrés d’environ trois mètres, et bien que le terrain ne soit pas en zone humide il a fallu pomper l’eau 
présente en grande quantité lors de fondations des différents ouvrages. 

La construction des deux principaux bassins, aération et classificateur, est terminée. Les bâtiments d’exploitation 
et traitement des boues sont en cours en construction. La grue devrait être démontée mi-mai. La réalisation de la 
canalisation de transfert des eaux usées et de celle d’alimentation en eau potable sont finies, ce qui a nécessité de 
fermer la route communale (entrée du bourg) pendant deux semaines. A ce jour le planning des travaux est respecté.

Calendrier et mise en service
Le montage des équipements devrait commencer fin mai. Les raccordements hydrauliques et électriques à partir de 
septembre. Le nouveau poste de relèvement, en lieu et place du poste actuel, devrait être réalisé fin d’année ou début 
2027, ce qui nécessitera une nouvelle fermeture de la route communale pendant une durée d’environ deux semaines. 
La mise en route est prévue début 2027, avec une réception prévue au premier semestre 2027

Nous tenons à remercier M. Alain Delepine qui en permettant le passage de l’alimentation électrique provisoire de 
chantier ainsi que la conduite de refoulement des eaux de drainage facilite grandement le chantier.

Michel Forgeot

Assainissement collectif : un service intercommunal 

Depuis le 1er janvier 2026, le Val d’Ille-Aubigné a pris en charge la compétence assainissement collectif pour 14 
communes du territoire dont notre commune. Ce transfert de compétence vise à garantir une gestion cohérente 
et efficace du service d’assainissement collectif, depuis la collecte des eaux usées jusqu’à leur traitement.

Selon la nature de la démarche : signalement de dysfonctionnements sur le réseau public, demandes de raccorde-
ment ou contrôles de branchement, retrouvez les coordonnées sur la page https://www.valdille-aubigne.fr/environ-

nement/assainissement/assainissement-collectif/ . Les élus et services de la mairie de Saint-Médard-sur-Ille restent 
disponibles pour orienter les démarches. 
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Solidarité

Les Saint-Médard’Antan : des moments qui 
nous rassemblent… 

Les Saint-Médard’Antan poursuivent leurs actions, en proposant des activités variées 
mêlant convivialité, culture et bien-être. Les ateliers de chant rencontrent 

toujours autant de succès. On s’y retrouve avec plaisir pour chanter, préparer des 
petits concerts et, surtout, passer un bon moment ensemble. Et si certaines notes 
s’échappent parfois un peu de la partition, l’essentiel est bien là : le plaisir de chanter 
et de se retrouver !

Côté bien-être, 6 ateliers autour du pied et du dos ont eu lieu via le CLIC. Organisés 
en cycles de trois séances de deux heures pour chaque thème. Ils ont permis à chacun 

de découvrir des gestes utiles au quotidien, favorisant confort et prévention.

Dans la continuité de la dictée proposée par Hereditas Medardi, une sortie à 
Fougères a été organisée. À bord du petit train, les participants ont découvert 
la ville, ses souvenirs industriels et ses jardins. Une visite instructive et 

reposante, puisque, c’est le minibus qui, ensuite, nous a porté d’un site à 
l’autre accompagné d’un soleil printanier très agréable.

Enfin, nous avons vécu un mercredi de distractions 

diverses (clowns, jeux, goûter) proposé par le CLIC 
(Centre Local d'Information et de Coordination) à 
Betton. 

Au fil des activités et des années, les Saint-Médard'Antan 
continuent leurs vies en tissant du lien entre les 

habitants. Des moments partagés, simples, agréables et 
très joyeux. Projet : une sortie sur Paimpol et Pontrieux en juin. 

Josiane Detoc

Aides et informations sociales
Plusieurs services sont à votre disposition pour vous informer et vous accompagner dans vos démarches sociales et 

liées au logement. 

FSL - Fonds de Solidarité Logement 
C’est une aide financière accordée par le département aux personnes qui ont des difficultés à trouver un logement ou à s’y maintenir. 
Vous devez contacter une assistante sociale afin de constituer votre demande. Le total des revenus des personnes qui habitent le logement 
ne doit pas dépasser un montant maximum. Afin de connaitre les critères d’attribution, vous pouvez contacter le Conseil départemental - 
Ille-et-Vilaine, 1 avenue de la Préfecture,35000 Rennes.  Du Lundi au Vendredi : de 08h30 à 18h00 sur place 02 99 02 35 35 par téléphone.

ISL - Info Sociale en Ligne
Des professionnelles du social vous répondent au 0 800 95 35 45 pour les adresses 
ou aides adaptées. C’est un numéro vert : services et appels gratuits. 

Point accueil écoute
Pour plus de renseignements ou en cas de besoin, vous pouvez contacter 
la mairie aux heures d'ouverture au 02-99-55-23-53 ou me contacter 
directement par mail magalie.dufour@saint-medard-sur-ille.fr pour convenir 
d'un rendez-vous.

	 Magalie Dufour
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L'été des enfants : les mini-camps sont de retour ! 
Depuis le précédent mandat, la municipalité a souhaité développer des temps forts à destination des enfants à travers 
l’organisation de mini-camps. Ces séjours rencontrent, année après année, un vif succès auprès des enfants et de leurs 
familles, toujours au rendez-vous des propositions portées par Léonie et son équipe.

Initialement proposé sous la forme d’un seul séjour, le dispositif s’est progressivement étoffé pour offrir aujourd’hui 
deux mini-camps adaptés à différentes tranches d’âge.

Cirque ou grand air : deux séjours selon les envies
Du mardi 7 au vendredi 10 juillet, les enfants de 7 à 8 ans auront l’opportunité de séjourner 
à Tréffendel, sur le site du cirque Métropole. Encadrés par Léonie, Ameline et Gatien, ils 
pourront s’initier aux arts du cirque à travers des ateliers de découverte : jonglerie, équilibre 
sur fil ou sur boule, acrobaties, trapèze… Deux heures d’activités seront proposées chaque 
matin, complétées l’après-midi par des temps d’échanges avec les artistes et des ateliers, avec 
également la possibilité d’assister à des spectacles.

Du lundi 13 au vendredi 17 juillet, un second séjour sera proposé aux enfants de 9 à 11 ans. 
Accompagnés de Flavie, Ameline et Gatien, ils partiront au camping de Saint-Suliac pour un 
programme tourné vers les activités nautiques : kayak, optimist et paddle rythmeront leur semaine.

Apprendre à grandir ensemble
Au-delà des activités proposées, ces mini-camps sont avant tout des moments de vie 
collective, favorisant l’apprentissage du vivre-ensemble. Les enfants y développent l’entraide et 
l’autonomie, notamment à travers les petites tâches du quotidien, la préparation des repas, les 
jeux et les temps de partage.

Chaque année, les agents municipaux s’investissent pleinement pour proposer des séjours 
de qualité, alliant découverte, convivialité et épanouissement. La municipalité poursuit son 
engagement en prenant en charge les frais de transport ainsi qu’une partie des coûts, afin de 
permettre au plus grand nombre d’enfants de bénéficier de ces séjours à un tarif accessible. 

Karine GUIBAUDET

Jeunesse

Conseil Municipal des Jeunes : les actions
Le Conseil Municipal des Jeunes a gagné deux prix, l'un avec l'association des Maires de 

France et l'autre avec GRDF. Ces prix ont été remportés pour récompenser les jeunes suite 
à la création de la fresque du viaduc et le journal "le Petit Médardais".

Ceux-ci ont obtenu par l'Association des Maires de France :
•	 des places pour l’Open de Tennis de Rennes
•	 des abonnements au Ouest-France numérique

Et par GRDF :
•	  Un arbre (sorbier des oiseaux) que nous avons planté près du parking du cimetière, 
ainsi que 2 orangers du Mexique

Suite à une présentation du CMJ aux élèves de l'école, nous sommes maintenant 
plus nombreux et les jeunes ont déjà pu organiser un repas intergénérationnel 
ainsi que participer à la commémoration du 11 novembre.

Nous avons un projet de Land'Art minéral qui doit être réalisé sur le terrain de boules à 
côté de la résidence des Genêts. Les jeunes doivent dans un premier temps, imaginer des 

croquis en dessinant chacun leur représentation afin de pouvoir les façonner avec des pierres.

Les Membre du CMJ.



Culture

Scolarité

Végétalisation : la cour d'école se transforme 
Le projet de végétalisation s’est achevé cet hiver avec les dernières plantations. 
Plutôt que de tout bouleverser, la commune a procédé par touches successives 
pour offrir aux enfants un environnement plus doux : de nouveaux arbres pour 
l’ombrage, des espaces verts agrandis et du mobilier, à l'image du banc circulaire 
qui enlace désormais le tilleul, enfin libéré de son enrobé au pied.

En remplaçant par endroits le bitume par des sols perméables et des aires en 
copeaux de bois, la cour respire mieux. Ces îlots de nature permettent de limiter 
la chaleur en été tout en facilitant l'infiltration des eaux de pluie. Plus accessible 
grâce au déplacement des clôtures, la spirale à insectes devient un nouveau point 
d'observation pour les élèves. C’est, pas à pas, un cadre de vie plus frais et plus 
naturel qui s'installe au cœur de l'école.

437 C'est le nombre 
d'habitants à fréquenter 
régulièrement la bibliothèque 
municipale.

31,3 % des habitants 
vont à la bibliothèque : un 
taux largement supérieur à la 
moyenne nationale qui est de 
16 %.

7 600 c'est le nombre 
de documents qui constitue 
le fond, dont 1 600 livres 
et 165 DVD prêtés par la 
médiathèque départementale.

La bibliothèque en quelques chiffres 

14 C'est le nombre de bénévoles disponibles 
et à l’écoute des lecteurs qui accompagnent 
Anne et font de la bibliothèque un lieu convivial, 
de rencontres et d’échanges.

17 bibliothèques constituent le réseau du 
Val d’Ille Aubigné dans lequel vous pouvez 
emprunter gratuitement des livres, revues, 
jeux, DVD, CD, jeux vidéos.

Romans adultes
1er : De nos blessures un royaume – Gaëlle Josse
2ème : La Septième Lune – Piergiorgio Pulixi
3ème : Blackwater – Michael McDowell

Le top 2025 des lectures des Médardais 
Un classement réalisé à partir des emprunts enregistrés sur l’année à la bibliothèque.

Bd adultes
1er : La Terre verte – Ayroles & Tanquerelle
2ème :  Champs de bataille – Inès Léraud, Pierre 
Van Hove 
3ème : L’attente infinie – Julia Wertz

Albums
1er : Loup gris et le gang des petits – Bizouerne & Badel
2ème : Le roi du château – Jeanne Taboni Miserazzi
3ème : Maman ours à la rescousse – Ryan T. 
Higgins

BD jeunesse
1er : Akiko, Un été inoubliable – Cyrielle
2ème : Trésor La Vague rouge Jean-Baptiste 
Saurel - Pauline de La Provôté
3ème : Dad – Tome 9 : Les nerfs à vif – Nob

Romans ados
1er : Qui meurt ? – Karen M. McManus
2ème : L’incroyable voyage de Coyote Sunrise 
Dan Gemeinhart
3ème : Fourth Wing – Rebecca Yarros

BD / Mangas ados
1er : Demon Slayer, Tome 1 – Koyoharu Gotouge
2ème : Elles, Tome 1 –  La nouvelle(s) – Kid 
Toussaint & Aveline Stokart 
3ème : Les combats invisibles – Karim Alliane 
Mashi Taous Merakchi
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Vos idées enrichissent la bibliothèque
Des achats de documents enrichissent régulièrement les fonds de collections, vos idées sont toujours les bienvenues. 
Vous pouvez les déposer dans la boîte à suggestion à la bibliothèque. Nous retournerons fin juin en librairie pour 
trouver les nouveautés de l’été.

La bibliothèque se met au jeu !
Depuis novembre dernier, nous proposons une trentaine de jeux et puzzles. Face à l’accueil enthousiaste des lecteurs, 
un budget jeux a été alloué par la municipalité afin de développer ce fonds. Comme pour les livres, nous pouvons 
recevoir vos dons. Si vous avez des jeux, complets et en bon état que vous ne souhaitez pas conserver, n’hésitez pas à 
venir les déposer à la bibliothèque.

Une exposition signée Korason
 Les dessins des ateliers Korason seront exposés dans la bibliothèque du 17 juin à fin juillet. Vous êtes conviés au 
vernissage de l’exposition samedi 20 mai à partir de 11h.

Sélection d’été « Carnets de voyages » 
A partir de mi-juin et tout au long du mois de juillet les bibliothèques du Val d’Ille Aubigné vous proposeront toutes 
les deux semaines, des sélections thématiques qui vous emmèneront vers des destinations diverses : feel good, sports, 
îles, espace et coups de coeurs des lecteurs. Ces sélections de livres, jeux, documents numériques, seront présentées 
sur le site du réseau des médiathèques du Val d’Ille Aubigné. Des tables de présentation en lien avec ces sélections 
seront proposées aux lecteurs dans toutes les bibliothèques du Val d’Ille Aubigné.

Votez pour vos BD préférées !
Avec CAP BD et CAP BD Découverte proposés dans les bibliothèques du réseau Val d'Ille Aubigné, vous pouvez voter 
pour vos BD préférées jusqu’au 20 mai. Des lecteurs seront tirés au sort parmi les votants. Ils remporteront un chèque lire 
à utiliser à la librairie Alfabulle partenaire de ces prix BD. La date et le lieu de remise des prix ne sont pas encore définis.

Horaires de la bibliothèque en mai
Elle sera fermée vendredi 15 et samedi 16 mai pour le pont de l’Ascension.

Culture

Bibliothèque : Les infos en bref !

Pendant les vacances, un atelier bricolage
Un atelier bricolage est proposé chaque 1er samedi des 
vacances scolaires. En avril dern ier, les enfants ont réalisé 
des marque-pages avec les livres et revues sortis du fonds 
de collections de la bibliothèque. Le prochain atelier aura 
lieu samedi 4 juillet de 10h30 à 12h15. Ces ateliers, sur 
réservation, sont gratuits, ouvert à tous les enfants à partir 
de 7 ans, adhérents ou non du réseau des médiathèques du 
Val d'Ille Aubigné.

Un moment de lecture pour les tout-petits
Chaque premier mercredi du mois, d’octobre à juin, Anne reçoit les 
tout-petits lecteurs de 0 à 3 ans accompagnés de leurs parents ou de 
leurs assistantes maternelles pour un temps de lecture d’albums, de 
livres jeux, sonores et animés. Les prochains rendez-vous se dérou-
leront mercredi 6 mai puis mercredi 3 juin de 11h00 à 11h30 à la 
bibliothèque. L’accueil du mois d’avril dernier avait pour thème « le 
printemps au jardin » les petits lecteurs ont pu semer des graines de 
capucines et repartir avec un petit pot de muguet.



Associations

Club de l’Amitié
Le Club de l’Amitié se réunit chaque jeudi, désormais à la salle JJ. Fontaine, de 14h à 18h, et où chacun 
apprécie les divers jeux proposés, ainsi que les goûters.

Au programme cette année, 
•	 Mardi 21 avril, réunion des clubs du canton à Sens de 

Bretagne avec 250 personnes organisée autour d’un repas 
et d’un après-midi dansant. 

•	 Mardi 9 juin, nous nous retrouverons à la fête de l’amitié 
à St Gilles où tous les clubs d’Ille et Vilaine seront réunis.

•	 Jeudi 11 juin, une sortie sera organisée à la Drolonnerie à 
Bonnemain où nous dégusterons une bonne tête de veau – 
Inscriptions avant le 30 mai au 06.10.52.10.74.

Tous les retraités sont les bienvenus à tous moments de l’année.
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GFPV Racing 
L’association GFPV Racing a organisé une course de drones qualificative pour les championnats 
de France le 12 avril sur l’ancien terrain de football de Saint-Médard-sur-Ille. Au programme : du 
fun, de la vitesse, de la performance, et une belle journée pour tous les pilotes !

À noter dans vos agendas :
•	 2 et 3 mai 2026 : Super week-end de course (avec les meilleurs 

Français, dont certains membres de l’équipe de France)
•	 10 et 23 mai, 14 et 27 juin : courses qualificatives

Vous trouverez ci-contre deux photos de la course du 12 avril ! Un 
grand merci à la mairie et aux agents communaux pour leur soutien 
logistique, un appui précieux !

Stage de danses Bretonnes
Dans le cadre de la Fest'Yves, l'Amicale vous convie 
à un stage de danses bretonnes le samedi 16 mai, 

de 14h à 17h30 salle Jacques Jérôme Fontaine. 
Après une conférence sur 
l'histoire contemporaine de 
la culture bretonne et du fest 
noz, Yoann (animateur des 
cours du mercredi soir) vous 
proposera une initiation aux 
danses bretonnes. Le stage 
est gratuit mais il est conseillé 
de réserver à l'avance. 
Réservation et info : ylecuyer@

gmail.com ou 0626801729

Amicale Laïque
Atelier de découverte du Yoga 
Le samedi 20 juin 2026, 10h30 – 12h30, Salle Anne-Marie 
Rivière. Au programme :

•	 Introduction à la pratique du Yoga
•	 Séance posturale adaptée à chaque participant
•	 À partir de 12h30 : temps d’échange convivial autour 

d’un repas participatif
Animé par Triphine, qui propose déjà deux cours de yoga 
doux chaque semaine (le mercredi matin et le jeudi soir).
Cet atelier permettra aussi de discuter de stages à thèmes qui 
pourraient être mis en place à la rentrée 2026. Public : Ouvert 
à tous, débutants ou confirmés. Inscriptions : Participation 
financière demandée via HelloAsso (publication prévue 
en mai). Contact : Triphine 06 08 26 63 30 ou Elisabeth 
06 86 83 36 30



Saint Médard Tennis de Table
L'année va se terminer avec un nombre d'adhérents record (95). Cette année, une soirée spéciale 
partenaires du club à été organisée le 6 mars lors d'une journée de championnat séniors, une bonne 
ambiance de partage et des matchs spectaculaires : elle fût appréciée de toutes et de tous.

Au niveau sportif nos jeunes de la section loisir se débrouillent avec de beaux résultats 
lors du 4ème intersecteur (Axel B. 1er niveau Espoir, Loann M. 2ieme en Débutant-2). 
En compétition par équipe les Minimes (Jules, Charlie, Gwenael et Tom) sont en course 
pour la montée en D1. Elle se jouera sur un dernier match à Saint-Malo le 30 mai. Chez 
les adultes SMTT-1 (D2) et SMTT-6 (D4) sont en tête de poule et SMTT-2 (D3) est à 
un tout petit point du premier du classement, les 3 derniers matchs vont être décisifs (un 
seul à domicile le 29 mai). En championnat d'Ille et Vilaine les 4 et 5 avril Cédric, Virgile 
et Kristen ont représenté notre club à Vern, face aux meilleurs joueurs du département.

Dans l'agenda des évènements de fin de saison, le samedi 23 mai à partir de 9h, à la 
salle des sports Octave Jus, nous organiserons la deuxième édition du tournoi officiel 

départemental de Saint-Médard (entrée visiteur libre, snack et buvette sur place) 
inscrit au calendrier du CDTT35.

Ensuite le vendredi 27 juin nous ferons le traditionnel tournoi des familles, et enfin le samedi 28 juin notre 
assemblée générale.
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Les Korrigans

Un carnaval en folie ! 
Le 18 mars, Saint-Médard-sur-Ille a vibré au rythme du carnaval organisé par 
l’APE… et cette année, la météo était de la partie ! Pour l’occasion, la compagnie 
Charivari a émerveillé les enfants avec un spectacle haut en couleur : échasses 
impressionnantes, vélo insolite et animations pleines d’énergie ont rythmé 
l’après-midi. Les enfants, fièrement déguisés, ont défilé avant de se régaler avec 
les délicieux gâteaux préparés par les familles. Un immense merci aux béné-
voles, à l’équipe de l’ALSH, ainsi qu’à la mairie pour leur soutien. 

 À venir : une fin d’année festive ! 
La dynamique continue avec plusieurs rendez-vous à ne pas manquer : 

•	 Vendredi 19 juin : Bal de l’école, ouvert à tous
•	 Samedi 27 juin : Kermesse de l’école, suivie d’un repas convivial 

Une grande tombola sera également organisée, avec de nombreux lots à gagner ! 
Le tirage au sort aura lieu lors de la kermesse. 

Vous souhaitez vous impliquer dans l’organisation ? Rejoignez-nous ! Bal de 
l’école, kermesse, café de rentrée, forum des associations… toutes les bonnes 
volontés sont les bienvenues. Contactez-nous à : korrigans.stmedard35@gmail.

Korason
Avis de représentations théâtre des pré-ados de l'association Korason : "Le conte d’Élise" venez 
assister à la Générale le jeudi 25 juin à 18h15, ou à la représentation finale (priorité aux familles 

des acteurs) le vendredi 26 juin à 20h, salle Rivière. L'association ouvrira de nouveau un cours enfants (CE2-CM2) 
l'année prochaine de 16h30 à 17h30 le jeudi, puis le cours pour les collégiens suivra de 17h45 à 19h.
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Le Fournil de Saint-Médard sur Ille

Le fournil est un bâtiment historique important pour le patrimoine de Saint-
Médard-sur-Ille. Il a été rénové en partenariat avec la Communauté de 
Communes du Val d’Ille-Aubigné (propriétaire du bâtiment) à l'initiative de 
bénévoles regroupés en association l'Ecot pain du Fourn'ille à partir de 2013, 
sous forme de stages participatifs conduits par des artisans. Son rôle est de faire 
vivre le bâtiment qui devient ainsi un lieu de la vie sur la commune. Notre 
association fonctionne sans subvention et nos ressources proviennent des 
adhésions (5€ par an) et des évènements que nous organisons.

Chaque dernier dimanche du mois, on allume le four, chacun vient faire cuire son pain, son 
poulet ou tout autre plat. On discute, on partage un morceau, on échange nos recettes, on fait 
visiter à ceux qui ne connaissent pas. La cuisson parfume les alentours, c’est un plaisir pour 
les yeux et les papilles !

Régulièrement, nous proposons d’autres activités (marchés, bourse aux végétaux avec d’autres associations, repas 
entre membres etc…). Cette année, comme les 2 années précédentes, nous vous proposons de nous retrouver pour la 
Fête du Fournil le samedi 30 mai à partir de 19h avec la fanfare de l'EMI puis un concert de Rewind (rock)  à 20h30. 
Il y aura une buvette ainsi qu'un food-truck (le Camion à Croquer)

A noter, notre prochaine Assemblée Générale aura lieu le samedi 27 juin (horaire et lieu à définir). Nous sommes à 
la recherche de renouveau dans le conseil d’administration ou bien au sein des bénévoles. N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer si vous êtes intéressés ou si vous voulez plus d’informations.

Les Pot’y Chats : nouvelle association 

L’association Les Pot’y Chats a été créée le 20 novembre 2025 à l’initiative d’une habitante de la 
commune, Magali ROUSSEL. Les Pot’y Chats est une association de protection animale engagée dans 
le sauvetage, le soin et l’adoption d’animaux de compagnie, en particulier des chats, tout en menant 
des actions de sensibilisation et de prévention. Notre activité s’appuie sur une équipe de bénévoles et 
des familles d’accueil pour offrir une seconde chance à chaque animal recueilli.

Nos actions de terrain constantes consistent à agir pour réguler notamment la population féline et stabiliser les 
colonies de chats mais également lutter contre l’abandon et la maltraitance animale. Nous stérilisons et identifions les 
animaux (priorité pour limiter la prolifération), en soignant des chats errants malades ou blessés.

Notre action permet d’offrir aux chats "libres" et errants un statut juridique (chat libre) et une protection sanitaire ; 
et de proposer aux familles adoptantes des animaux sains, identifiés et sociabilisés. Depuis la création de l’association, 
nous avons déjà recueillis et soignés une vingtaine d’animaux de compagnie (chiens et chats), et faits adopter 7 chats 
adultes, 3 chiots et une jeune chienne.

En partenariat avec la mairie de Saint-Médard-Sur-Ille nos bénévoles ont pu faire stériliser la plupart des chattes du 
site de prolifération de la gare.

Si vous souhaitez nous aider, vous pouvez devenir bénévole, devenir famille d'accueil, devenir adhérent(e). Vous 
pouvez également faire un don pécuniaire ou de matériels. Plus d’informations sur https://www.lespotychats.fr/

N’hésitez pas à suivre nos actions sur les réseaux sociaux : Facebook et Instagram. 

Associations



L'Association Asphalte Guipel 

Les compétitions hivernales se sont bien passées pour nos jeunes athlètes. En photo la participation à un 
relais cross à Saint Marc Le Blanc le 14 mars.

De belles journées printanières sont à prévoir sur les prochaines semaines :
•	 Le pass athlé organisé pour les éveils / poussins
•	 La journée départementale pour les poussins à Pacé en juin
•	 Les départementaux organisés pour les Minimes le samedi 30 mai

•	 Le meeting poussins organisé par l'Asphalte le samedi 06 juin au stade de Guipel 
•	 Une mise en situation de compétitions sur les séances d'entrainement le samedi 

pour les Minimes et + en juin 

Nous les encourageons à y participer en portant les couleurs du club !

Poires et grelinettes

Durant le premier trimestre, les deux associations Poires et Grelinettes et 
Korason ont mené deux actions communes autour de la vannerie, des moments 
inter associatifs très appréciés. 

En hiver, une allée d'osier de différentes variétés a été 
plantée, avec pour objectif d'agrémenter le jardin et de 
créer une ressource pour la vannerie.  Au printemps, 
avec la supervision de Sarah, nous avons réalisé le 
renouvellement de deux bordures du mandala, « le 
plessis ». Un des prochain rendez vous à venir en 
plus du chantier mensuel est la Fête de la Nature le 

dimanche 24 mai après-midi au jardin : animations 
nature et jardin. Un évènement ouvert à tous.

Des nouvelles de l’atelier St Med’ART

Nos activités passées :
•	 Samedi 11 avril a eu lieu l'animation les cieux au pastel par deux 

artistes de St Med'art. Succès de la journée, satisfaction des 
participantes.

•	 Samedi 18 avril, quatre adhérentes de l'association sont allées visiter 
le musée Robert Tatin de Cossé-le-Vivien (peintures et sculptures). 

•	 Samedi 9 mai, initiation à l'aquarelle pour peindre des arbres. Journée 
(en extérieur) animée par deux artistes de l'association.

Celles à venir :
•	 Dimanche 10 et lundi 11 mai : visite du festival international des jardins de Chaumont 

sur Loire pour 6 adhérents. 
•	 Exposition collective de l'association sur le thème de la NATURE du 29 mai au 27 

juin dans la grande salle de la mairie de Saint Médard-sur-Ille. 
•	 Vernissage le 29 juin à 18h30, ouvert à tous. Visible aux heures d'ouverture de la 

mairie (Affiche ci-contre).
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    Héréditas Medardi

OUI des clochers se sont effondrés dans l’histoire toute proche, dans un lieu tout proche, à Châteaugiron 
le 2 janvier 1998 au matin, un coup de vent et hop, tout par terre dans un bruit assourdissant. Le clocher 
de Ste Thérèse de Rennes, par une belle nuit d’été, sous les flammes, s’est écroulé.

OUI vous ressentez dès à présent la responsabilité de l’association HEREDITAS MEDARDI dans son long parcours 
pour sauver le clocher de notre église, patrimoine communal. Ténacité, pugnacité, endurance, sont les trois qualités 
de cette association. Notre Dame de Paris, ce fut un flux d’émotion et d’argent… 

NOUS, il nous en faut des petites actions, du grignotage de tous les jours, de la présence aux fêtes pour se faire 
connaître et reconnaître auprès des donateurs officiels et privés. En mots simples et percutants, il faut plus de deux 
millions d’euros pour rénover l’église de Saint Médard.

Pour rappel à la volée, ce que l’association a fait pour sensibiliser les médardais et médardaises 
en 2025 : Concert de Catherine Baudichet dans l’église, journée du patrimoine, restauration, en 
partenariat avec la commune, de la croix de Heuzé et nettoyage et peinture du Christ de la place 
de l’église, marche sur le canal pour Octobre Rose, participation au marché de Noël (création 
spéciale pour l’occasion, de la bière « St Médard », atelier de fabrication de bonhommes en pain 
d’épices, arbre à vœux…), boîte aux lettres pour le Père Noël.

A ce jour, ce que l’association fait et continue de faire : création d'une petite bouclette de randonnée, poursuite de la 
restauration des croix de chemin, Journée du Patrimoine le 19 septembre, marche pour Octobre Rose le 18 octobre, 

participation au marché de Noël.

En continu, tout le long de l’année et tous les derniers mercredis du mois, ont lieu les dictées pour tous et toutes, écrites et 
surveillées par Josiane. Ces dictées ont pour sujet commun, le patrimoine. Exemples : le patrimoine végétal local, le patri-
moine musical français, le patrimoine culinaire breton, les châteaux entre St Médard et St Malo, Fougères ville d’histoire.

L’association collecte également, tout au long de l’année, vos anciennes radiographies argentiques 
pour les faire recycler au profit de la sauvegarde du patrimoine médardais. 

Hereditas Médardi continue son action et le fait savoir. Dons possibles via Hello Asso. (Qr Code 
ci-contre).

La troupe se m'Art
La Troupe Se M’Art a refermé, en février dernier, le rideau sur sa 13ème  saison  ! Avec plus de 430 
spectateurs au rendez-vous, le public a répondu présent, merci ! Cette année, les comédiens ont 
interprété « Ma mère est un panda », une comédie de Willy Liechty : Rires, bonne humeur et énergie 

communicative étaient au programme de chaque représentation.
 
Si les comédiens ont rangé leurs costumes, le repos est de courte 
durée. La troupe ne reste jamais longtemps en coulisses ! Dès à pré-
sent, les membres s'activent pour dénicher la perle rare : la pièce qui 
saura vous faire rire l'année prochaine. 

Avis aux amateurs : Vous avez toujours rêvé de monter sur les 
planches ? Vous vous sentez l’âme d’un acteur ou d'une actrice ? N’hé-
sitez plus ! La troupe accueille avec plaisir de nouveaux talents, débu-
tants comme confirmés. Rejoignez-nous pour écrire la 14ème saison !

Associations
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La Belle Échappée fait escale à Saint-Médard-sur-Ille !

Le samedi 20 juin, l’association La Belle Échappée fait escale à Saint Médard dans 
le cadre de son festival à vélo pas comme les autres !

Le concept : Le temps d’un weekend (2 jour 1 nuit), on vous embarque pour une 
aventure festive à vélo pensée et organisée pour toute la famille - Parcours plat et 
sécurisé, animations pour petits et grands, restauration, bagagerie, technicien vélo 
et zone de camping, on s’occupe de tout. Et le samedi soir… cap sur Saint-Mé-

dard-sur-Ille ! Un immense merci au village de nous accueillir et de nous offrir ce 
merveilleux cadre pour festoyer ensemble.

Au programme de la soirée : spectacle pour les enfants, concerts aux sonorités 
du monde avec les groupes de musique Soma Cumbia et Aman Aman qui vous 
transporteront sous les nuits étoilées d'Amérique latine en passant par les rivages 
envoûtants de la Méditerranée, buvette et restauration !

Bonne nouvelle, la soirée est ouverte à toutes et à tous, en accès libre et gratuit ! Que vous soyez du village ou de 
passage, on vous attend nombreux à la buvette ! Envie de prolonger l’expérience ? Il est aussi possible de s’inscrire 
pour participer au festival dans son intégralité et parcourir les deux jours à vélo.

Et si vous avez envie de découvrir les coulisses, nous recherchons encore des bénévoles ! Rejoignez notre équipe 
pleine de convivialité !

Infos, inscriptions et bénévolat : www.labelleechappee-festival.fr Instagram : @la.belle.echappee.festival

 Les Anciens Combattants 

L’association des Anciens Combattants (ACPG–CATM) a tenu son assemblée générale le samedi 
28 mars dernier, réunissant ses membres autour de valeurs essentielles : le devoir de mémoire, la 
transmission et la convivialité.
 
Cette rencontre a été marquée par un moment d’émotion avec l’hommage rendu à nos adhérents et amis récemment 
disparu. Une photo de groupe est venue immortaliser ce temps de rassemblement et de souvenir.
 
L’association poursuit son dynamisme. Parmi les projets annoncés, un voyage est prévu le 12 septembre à La Roche-
Bernard. Par ailleurs, la cérémonie du 8 mai, accompagnée de son traditionnel repas, a une nouvelle fois permis de 
rassembler les membres autour des valeurs de mémoire et de fraternité.

 
L’ACPG–CATM rappelle que son action 
vise à faire vivre la mémoire des anciens 
combattants tout en rassemblant les 
générations. L’association reste ouverte 
à toutes celles et ceux qui souhaitent 
s’engager dans cette démarche citoyenne.
Rejoindre l’association, c’est devenir 
acteur du souvenir et citoyen de la paix. 
Une cotisation annuelle de 22 € est 
demandée. Les nouveaux adhérents sont 
les bienvenus tout au long de l’année.
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KER TP : Nouvelle entreprise de travaux publics

Depuis début mars 2026, une nouvelle entreprise de travaux publics a vu le 
jour sur la commune de Saint-Médard-sur-Ille : KER'TP, fondée et dirigée par 
Kervann Renault.

Passionné par le secteur des travaux publics "depuis toujours", Kervann s’appuie 
sur une expérience solide de 7 années acquises sur des chantiers variés et 
techniques. Fort de ce parcours, il a décidé de créer sa propre structure afin 
de proposer ses compétences au service des particuliers et des professionnels 
locaux.

Pour garantir autonomie et réactivité, KER'TP dispose déjà de son propre 
matériel professionnel, comprenant notamment un camion benne pour le 
transport et l’évacuation des matériaux, ainsi qu’une pelleteuse adaptée à tous 
types de travaux de terrassement.

L’entreprise intervient dans plusieurs domaines d’activité liés à l’aménagement extérieur :
•	 Terrassement : préparation de terrains pour maisons individuelles, extensions, terrasses ou piscines 
•	 Réseaux et assainissement : raccordements (eau, électricité, tout-à-l’égout) et solutions d’assainissement autonome 
•	 Aménagements divers : dessouchage, nettoyage de terrains, démolition et évacuation de gravats

Kervann résume ainsi son état d'esprit :

 « Mon objectif est de proposer un travail de proximité, soigné et rigoureux. Étant équipé de mon propre 
matériel, je peux intervenir rapidement sur la commune et les alentours avec une grande flexibilité. »

Entreprise KER'TP, 17 Les 4 Chemins, 35250 Saint-Médard-Sur-Ille, 07-86-62-67-99, ker-tp@hotmail.com

Vie économique
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Passage de pinceaux à la SARL RIOT
À 29 ans, le Médardais Aurélien Riot prend la direction de l'entreprise familiale de peinture et 

décoration. Une passation de pouvoir tout en douceur pour assurer la continuité de cette struc-

ture bien connue de notre commune. 

Aurélien, Pascal et Sophia Riot travaillent à la transmission et à la continuité de l’activité : en 
janvier dernier, Aurélien est devenu gérant de la SARL. Après des études de commerce et 
une formation de conducteur de travaux, il reprend le flambeau familial. Il sera accompagné 
pendant encore quatre ans par sa mère, Sophia, jusqu’à sa retraite. Quant à son père, Pascal, 
il a fait valoir son droit à la retraite depuis le 1er avril et va pouvoir s’adonner encore plus 
à la pêche en mer ou à la truite ! Pascal et Sophia sont d'ailleurs bien connus dans le monde 
associatif de notre village (tant comme bénévoles que sponsors).

La famille Riot est arrivée à Saint-Médard-sur-Ille en 1998. Pascal s’était installé comme artisan peintre en avril 2000, 
avant d'acquérir en 2005 le local du Chemin des Poiriers pour y installer le siège (bureau + entrepôt). L’occasion pour 
passer la société en SARL, et pour Sophia de devenir salariée (étant auparavant conjointe collaboratrice). En 2019, une 
opportunité d’achat à Melesse leur permet d’avoir un ancrage plus visible place de l’église et de créer un petit show room.

L’entreprise compte 8 salariés (très fidèles) et rayonne autour de Rennes et intervient jusqu’à la Côte d'Émeraude. 
Leur activité s’adresse surtout aux particuliers pour des travaux de décoration, peinture intérieure, papier peint ou 
panoramique, pose de staff et de sol souple, parquet, etc.

Ils peuvent également effectuer les travaux de ravalement et d’isolation extérieure (polystyrène ou fibre de bois + 
enduit) et détiennent le label RGE (reconnu garant de l’environnement) et ainsi faire bénéficier leurs clients d’aides 
publiques pour les travaux d’économies d’énergie de leur logement.

SARL RIOT, 02 99 68 24 06 – contact@riot-pascal.fr – www.riotpascal.com  
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Pour la prochaine parution du bulletin municipal en novembre 2026, vous avez, la possibilité de déposer un encart 
publicitaire pour votre activité avant le 15 octobre 2026. Tarifs et  modalités disponibles en mairie. 

Krea Bioenergie : se libérer de vos émotions
C'est ce que vous propose Greg !

Grégory a posé ses valises « Au bon Espoir » (nom donné à la maison par ses précédents 
propriétaires) et qu’il souhaite garder accroché sur la façade. Amoureux de la nature, il profite 
pleinement d’un cadre calme en lisière du bois de Cranne et ne cache pas son plaisir d’y vivre 
depuis 2 ans et de se ressourcer sous un chêne centenaire.

"'Aussi loin que je m’en souvienne, j’ai toujours perçu le monde par le ressenti plutôt que par la vue. 

Énergéticien depuis mon plus jeune âge, je mets mes facultés de perception au service de votre cheminement. 

À travers la vibration et le souffle, je vous accompagne pour libérer vos blocages et retrouver votre plein 

espace de création. Chaque soin est une parenthèse pour « alléger votre sac à dos » et recevoir les messages qui 

vous permettront de voyager plus léger."'

 
KREA BIOENERGIE – Grégory DA SILVA, 9 les 4 chemins, 35250 Saint-Médard-Sur-Ille, 

krea.bioenergie@gmail.com, 06 76 06 26 80



Expression

Expression du groupe minoritaire 
Voici plusieurs semaines que les élections communales et intercommunales ont eu lieu et nous tenions une fois 
de plus à remercier les Médardaises et Médardais qui nous ont soutenu et ont voté pour notre liste. Malgré la 
déception de ne pas être majoritaire au conseil pour mettre en œuvre notre programme élaboré collectivement, 
ce travail et les rencontres faites pendant la campagne enrichiront nos décisions d'élus de la minorité. 

Nous avons conscience de porter la voix de la moitié des électeurs du village, malgré ce nom de « minorité ». Nous 
voici maintenant installés dans ce rôle qui n’est pas des plus aisés, mais que nous comptons assumer avec fierté, 
courage, honnêteté et transparence.

Nous prenons actuellement nos marques dans les différentes commissions et prenons les dossiers en main petit à 
petit et nous espérons que l’ouverture affichée par la majorité en ce début de mandat se confirmera dans les années 
à venir, pour faire entendre la voix de tous et toutes au sein du village.

Nous nous efforcerons de ramener du débat dans les réunions de commissions et au conseil municipal et nous 
serons vigilants à ce que les décisions prises et les dossiers traités le soient dans l’intérêt du plus grand nombre.

Nous nous engageons à publier notre propre compte-rendu des conseils municipaux. Il sera accessible sur notre 
site internet www.alternance2026.fr et sur la page Facebook, Saint Medard sur Ille- Commune Vivante.

Nous rendrons aussi compte de nos travaux un peu plus en détail par mail. Si vous souhaitez rejoindre cette liste 
de diffusion écrivez-nous à l'adresse suivante : minoritesaintmedard@gmail.com

Nous restons à votre écoute !
Anne-Sophie Lainnemé, Vincent Le Ferrand, Isabelle Jarjaille

Conseillers municipaux de la liste Commune Vivante
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SMICTOM

Une nouvelle colonne à verre

Suite à la demande de riverains, les quartiers de la Halte, les 
Hautes Bergères, la Belle Etoile, la Haute Touche, et plus 
largement le côté Ouest de la commune, sont désormais 
pourvus d’une colonne à verres.

Après concertation avec le Smitcom Valcobreizh, et analyse 
des possibilités d’emplacement (accessible par le camion, sans 
fils aériens, et avec le minimum de nuisance pour les riverains), 
il a été positionné début avril à La Halte, dans le virage avant 
de monter vers la Haute Touche. 

 Les Erreurs De Tri 

Le centre de tri Séché a alerté 
le Smitcom Valcobreizh. Des 
seringues, des capteurs de mesures 
de glucose, des crayons pour 
injection, etc. sont régulièrement 
retrouvés au centre de tri. 

Ces déchets déposés dans le bac à couvercle jaune 
ou dans la colonne "emballages" représentent un 
risque pour les agents qui collectent, trient et 
traitent les déchets !

Les seringues et autres déchets d’activités de soins à 
risques infectieux sont à déposer dans une boîte jaune 
et verte, DASRI (Déchets 
d'Activité de Soins à Risque 
Infectieux). Ces boîtes sont 
disponibles en pharmacie 
sur simple demande.



Histoire

Les délibérations municipales 
à travers le temps
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Feuilleter les anciens bulletins municipaux est un exercice passionnant qui réserve 

bien des surprises. En replongeant dans l’édition de juin 1988, nous avons retrouvé une 

véritable pépite : une chronique historique rédigée à l'époque par Marcel Donet.

 
À travers une sélection de délibérations de notre commune, Marcel Donet nous 
faisait voyager de la période révolutionnaire à la reconstruction d'après-guerre. 
Voici ces tranches de vie locale, telles qu'elles ont été transmises aux lecteurs il 
y a près de quarante ans :
 

Ces traces du passé nous rappellent que Saint-Médard-sur-Ille s’est construite délibération après délibération, chaque 
recoin de notre village portant l'empreinte d'un débat ou d'un progrès oublié. Alors, et si on raccrochait les wagons ? Il 
ne reste plus qu’à poursuivre cette exploration pour remonter le fil de notre histoire commune. Peut-être le sujet d'un 
article pour notre prochain bulletin !

De 1795 à 1800 : Une municipalité de canton 
administrait toutes les communes du canton 
de St Aubin D'aubigné.

Le 20 janvier 1820 : Remboursement de 552,50 
Francs à la commune, par le gouvernement, pour 
les terrains laissés pour la construction 
du Canal D'ille Et Rance.

Le 2 mai 1824 : Le conseil décide la réparation, 
aux frais de la commune, d'une planche à rats !

Le 12 octobre 1851 : Suite à une circulaire le 
conseil fait rentrer les armes à la mairie et en 
conserve quelques-unes pour maintenir l'ordre.

Le 21 juillet 1872 : Le conseil refuse de voter une 
pension au vicaire car il a fermé depuis janvier 
1870 la porte la plus utilisée de l'église.

Le 24 aout 1884 : le conseil souhaite que les 
barrières du passage à niveau de St Médard 
soient ouvertes toute la journée comme c'est 
le cas sur certaines voies où on ne les ferme 
que 10 à 15 mn avant le passage du train !

Le 19 juillet 1896 : le conseil municipal décide 
que désormais, seul, le passage des futs de 
cidre pour le recteur, sera toléré par le 
préau de l'école publique !

Le 8 novembre 1896 : Le lieu de récréation des 
élèves de l'école publique est maintenu sur 
la place du bourg !

Le 5 juillet 1903 : le conseil désigne l'architecte 
Mr Laloi pour étudier la construction d'un 
groupe scolaire.

Le 17 septembre 1905 : le conseil décide de ne pas 
retenir un emplacement cette année pour le bouilleur 
de cru à cause de la pénurie complète de fruits.

Le 12 avril 1909 : le conseil municipal accepte 
d'adhérer au réseau téléphonique départemental.

Le 15 juillet 1920 : le conseil demande à Mr Loisance 
de St Marc Le Blanc de fournir et mettre en 
place un monument aux morts de la grande guerre.

Le 6 février 1921 : le conseil laisse en place 
l'ancienne taxe sur les chiens de chasse 
à 5 fr et pour chiens de garde à 1 fr ! 
 
Le 13 novembre 1925 : la commune décide d'adhérer 
au syndicat intercommunal d'électrification.
 
Le 25 avril 1926 : le conseil municipal accepte 
la création d'une agence postale à St Médard.
 
Le 1er mai 1927 : le conseil décide d'établir, sur 
la rive gauche du canal, un lavoir non couvert.
 
Le 19 juillet 1928 le conseil demande à la compagnie du 
bourbonnais l'installation de l'éclairage public.
 
Le 14 septembre 1930 Mr Paul Juhel, instituteur, 
est nommé secrétaire de mairie par le conseil.
 
Le 29 juin 1933 le conseil municipal autorise 
le maire à traiter l'achat d'un corbillard.
 
Le 31 mars 1940 le conseil choisit un préposé 
spécial pour les futures réquisition militaires.
 
Le 1er décembre 1945 le conseil municipal considérant 
que le parapet du pont du "bas-bourg" sur le canal 
d'Ille et Rance a été détruit par bombardement 
et que sa largeur de 3 mètres est insuffisante, 
demande son élargissement à 5 mètres !
 
Le 1er septembre 1946 le maire indique au conseil 
que les travaux de construction des chemins 
ruraux n°5 entre "Le Bois Geffroy" et "Les 
Quatre Chemins" et n°6 de "Heuzé" entrepris en 
régie avec la main d'oeuvre des prisonniers 
allemands nécessitent un surveillant.



Samedi 16 mai - 14h, Salle JJ Fontaine : Stage de danses bretonnes par l’Amicale Laïque
 

Mercredi 20 mai - Entre 8h15 et 11h45, coupure de courant par Enedis dans le secteur 
allant du Bois Geffroy aux Quatre Chemins 

Samedi 23 mai - 9h, Salle des sports O. Jus : Tournoi départemental de tennis de table
 

Vendredi 29 mai - 18h30, Salle JJ. Fontaine : Vernissage de l’exposition de l'atelier Saint 
Med’Art. Exposition visible aux heures d'ouverture de la mairie jusqu'au 27 juin.
 

Samedi 30 mai - 19h : Fête du fournil par l'Ecot'pain du Fournil
 

Mardi 2 juin - 15h : Arrivée d’un marcheur au profit du collectif Solidarité 
Charcot -  Vous pouvez faire un don via le QR code ci-contre
 

Vendredi 5 juin - 20h, Salle JJ. Fontaine : Conseil municipal, ouvert au public.
 

Dimanche 7 juin - 9h : Rando par l’Amicale laïque suivie d’un repas à la salle JJ. Fontaine

Du lundi 8 au vendredi 19 juin - Travaux de nuit d’entretien de la végétation (générant 
du bruit) par SNCF Réseau aux abords de la ligne Rennes – Saint-Malo.
 

Vendredi 19 juin - 18h30, Place de l’Église : Bal de l’école organisé par l’école et les Korrigans
 

Samedi 20 juin - 17h, Place de l’Église : La Belle Échappée (page 23)

 

Mercredi 24 juin - 14h, Salle JJ. Fontaine : Dictée sur le Patrimoine par Héréditas Medardi
 

Vendredi 26 juin - 20h, Salle A.M. Rivière : Spectacles de fin d’année des sections théâtre 
enfants et ados de Korason

Samedi 27 juin - 15h, Cour de l’école : Kermesse des Korrigans avec Tombola suivie d’un 
repas le soir (sur réservation).
 

Samedi 27 juin - 19h, Salle des sports O. Jus : Tournoi de tennis de table des familles
 
Samedi 27 juin - Assemblée Générale de L’Écot’pain du Fourn’Ille
 
Dimanche 28 juin : 18h, Salle des sports O. Jus - Assemblée Générale  de Saint-Médard 
tennis de table

AGENDA

Réunion de quartier
Samedi 27 juin - 10h30 : Réunion de quartier à Beauregard avec les lieux-dits 
suivants : Le Domaine, La Landrais, La Basse Landrais, Mont, les Jannais,  Bellevue, 
Le Tertre d'Ille, La Vallée du Tertre. 

Journée citoyenne
Samedi 6 juin - à partir de 9h30 : Journée citoyenne, au programme : petits travaux de 
peinture dans la cour de l'école, nettoyage de chemins de randonnées et autres actions 
collectives. Pour la journée ou quelques heures selon vos disponibilités, et partageons 
ensemble un repas le midi.

Mairie de Saint-Médard-sur-Ille 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00
Le samedi : 10h00 à 12h00
02.99.55.23.53
mairie@saint-medard-sur-ille.fr
www.saint-medard-sur-ille.fr Nous remercions les acteurs locaux qui ont participé à 

l’édition de ce Bulletin. 

Le Bulletin, N°15@saintmedardsurille
@saintmedardsurille

Application Intramuros


